
INFORMATION	IMPORTANTE
	

Depuis	le	1er	janvier	2026,	la	commune	a	transféré	au	SIAH	les	compétences	suivantes	:

-	Eaux	usées

-	Eaux	pluviales	urbaines

-	Assainissement	non	collectif

En	cas	de	problème	(débordement	d’eaux	usées,	affaissement	de	regard	ou	tout	autre	incident),	il	convient
désormais	de	contacter	directement	le	SIAH,	24h/24	et	7j/7.

Numéro	SIAH	:	01	39	86	06	07


